
 Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Marché de travaux

Objet du marché

RD154 / RD249 Section Mauléon – Bressuire (79)

Travaux d'aménagement paysagers

BORDEREAU DE PRIX (BP)

Référence PLACE de la consultation : N° 2025-RN249RD154-PAYSAGER

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en Euros
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Numéro Libellé et prix unitaire en toutes lettres Prix unitaire

1 TRAVAUX PRÉPARATOIRES

1.1

INSTALLATION DE CHANTIER

Ce prix rémunère forfaitairement, pour l'ensemble des travaux faisant l'objet du marché.

Ce prix comprend notamment :
- l'amenée et le repliement du matériel,
- les aménagements de terrain et de leurs accès,
- les aires de stockage ou de stationnement « tampon » éventuels des matériaux
- l'enlèvement des matériaux en excédent dans un lieu de décharge approprié, agréé par 
l’assistant du Maître d'Œuvre, et la remise en état des lieux.
- les frais d'installation destinés à assurer l'hygiène et la sécurité du chantier
- les mesures définies par la loi n° 93-1418 sur la sécurité et la protection de la santé des 
travailleurs et ses décrets d'application
- les besoins en personnel et matériel pour assurer le nettoyage et la protection du 
chantier.
- les dispositions à prendre pour le maintien des accès aux parcelles privées riveraines.
- Réalisation des documents d’exécution et des ouvrages exécutés

Prix H.T. en toutes lettres  : 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
le forfait

…………….. €

1.2

DÉBROUSSAILLAGE – FAUCHAGE

Ce prix rémunère au mètre carré, le fauchage des sols à planter.

Prix H.T. en toutes lettres  : 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
le mètre carré

…………….. €

1.3

PRÉPARATION DES SOLS À PLANTER

Ce prix rémunère au mètre carré, la préparation des sols à planter.
Il comprend :
- le nettoyage de l'ensemble de la zone à planter,
- le désherbage manuel ou mécanique selon les parcelles,
- le ramassage et l'évacuation avec mis en tas des résidus et débris végétaux et de toute 
nature,
- l'épandage des amendements organiques,
- le labour à la rotobêche de façon à obtenir une terre meuble sur 0.30 cm pour les 
plantations,
- le nivelage des surfaces par hersage mécanique ou manuel
- le terrassement des fosses de plantation
- le triage de la terre, l'évacuation des pierres, racines et produits impropres au 
remblaiement en dépôt définitif agréé par le maître d'œuvre,

Prix H.T. en toutes lettres  : 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
le mètre carré

…………….. €

2 FOURNITURE DE VÉGÉTAUX

2.1 JEUNES PLANTS : essences arbustives / racines nues
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Numéro Libellé et prix unitaire en toutes lettres Prix unitaire

2.1.1

Cornouiller mâle (Cornus mas)  40/60 cm 
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.2

Troène (Ligustrum vulgare) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.3

Aubépine à un style (Crataegus monogyna) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.4

Fusain d’Europe (Euonymus europaeus) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.5

Cornouiller sanguin (Cornus sanguinea) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.6

Noisetier commun (Coryllus avellana) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.7

Sureau noir (Sambucus nigra) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.8

Viorne lantane (Viburnum lantana) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.1.9

Prunellier (Prunus spinosa) H 40/60 cm 
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.2 JEUNES PLANTS : essences arborées / racines nues

2.2.1

Charme commun (Carpinus betulus) H 40/60 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.2.2

Erable de Montpellier (Acer monspessulanum) H 60/80 cm 
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.2.3

Chêne sessile (Quercus petraea) H 60/80 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.2.4

Pommier commun (Malus sylvestris) H 60/80 cm 
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.2.5

Prunier domestique – Prunus domestica H 60/80 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €

2.2.6

Merisier (Prunus avium) H 60/80 cm
………………………………………………………………………………………………………………
l'unité …………… .. €
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3 TRAVAUX DE PLANTATION

3.1

FOURNITURE ET PLANTATION D’ARBRES ET ARBUSTES

Ce prix rémunère au ml la fourniture, le transport et la plantation des végétaux y compris
la fourniture de dispositifs de tuteurage le cas échéant. Ces prix s'appliquent 
indépendamment du lieu et du mode de plantation.
Ils comprennent notamment y compris toutes sujétions :
- La livraison et fourniture des plants adaptée à chaque linéaire tel que défini au CCTP
- la plantation des végétaux,
- la fourniture et le pralinage par trempage des racines
- plantation : la taille de propreté, la plantation proprement dite.
- le comblement des fosses de plantation,
- la fourniture à pied d'œuvre et la mise en place des tuteurs et attaches,
- le tuteurage simple compris,
- la mise en place des protections anti-herbivores (un échantillon adapté aux différents 
types de plants et une fiche technique sera soumis à l'agrément du Maître d'œuvre),
- le remplacement éventuel du sujet jusqu’à réception,
- la taille de rabattage ou de formation des arbustes et jeunes plants suivant les règles de
l'art,
- le nettoyage et la remise en état des surfaces plantées,
- toutes suggestions d'exécution,
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………
l'unité …………….. €

3.2

ENGRAIS ORGANIQUE

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en œuvre d'engrais organique pour les jeunes 
plants et arbustes (fiche produit soumises à l'agrément de l’assistant à M.O.).
Il comprend la fourniture à pied d'œuvre de l'engrais livré en sacs fermés et pesés, 
l'épandage dans les fouilles et fosses, le mélange, l'enfouissement lors des travaux 
d'ameublissement pour la plantation.

……………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
le kilogramme

…………….. €

3.3

PAILLAGE BIODÉGRADABLE

Ce prix rémunère, au mètre carré apparent hors recouvrement et extrémités enterrées, la 
fourniture, le transport et la mise en œuvre de toile de paillage biodégradable, conformément
au CCTP.

Ce prix comprend notamment, y compris toutes sujétions :
- la vérification des piquetages réalisés en préalable à la préparation de sol des surfaces desti-
nées à être plantées,
- le réglage soigné de la surface à planter,
- la fourniture à pied d’œuvre du paillage biodégradable de provenance locale,
- la mise en place manuelle ou mécanique du paillage conformément au CCTP. 

Prix H.T. en toutes lettres  : 
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………
le mètre carré …………….. €
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3.4

PROTECTION ANTI RONGEUR / MANCHON DE DISSUASION

Ce prix rémunère, la fourniture du dispositif de protection comme précisé dans le CCTP.

Ce prix comprend notamment, y compris toutes sujétions :
- la fourniture à pied d’œuvre du manchon de dissuasion et d'un tuteur bambou (hauteur 
60 cm) supplémentaire,
- la mise en place manuelle du manchon de dissuasion autour du sujet, à l'aide des deux tu-
teurs intégrés,
- la mise en place du tuteur supplémentaire, enfoncé de manière oblique, à l'opposé des deux 
tuteurs intégrés.
………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………
L’unité …………….. €
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4 TRANCHE OPTIONNELLE N°1 : ENTRETIEN 
DURANT LA GARANTIE 1ère ANNÉE

4.1

Entretien durant la garantie à n+1

Ce prix rémunère forfaitairement les travaux de confortement suivant :

- la rédaction et la transmission de la fiche d'entretien au maître d’œuvre pour visa, 10 jours 
minimum avant la date de chaque intervention,
- les relevés par l'entrepreneur de quantités de végétaux à remplacer et les éventuelles 
propositions de remplacement (septembre n+1 et septembre n+2),
- les déplacements et les présences de l'entrepreneur en réunion et sur site lors de 
l'établissement du constat de reprise contradictoire, pour validation de son relevé et des 
remplacements à réaliser,

Le forfait sera rémunéré au prorata des quantités réellement mises en oeuvre.
Les quantités à prendre en compte sont :
- 6 752 m² de toile de paillage,
- 1 665 collerettes de paillage.

Ce prix rémunère également :
- Le désherbage manuel autour des plants,
- Le contrôle de l'ensemble des agrafes de fixation,
- la remise en place éventuelle des toiles et des collerettes de paillage,
- le redressement ou le remplacement des agrafes endommagées,
- la fourniture et le remplacent des toiles et des collerettes de paillage endommagés.
- Le suivi des tuteurs et des liens.
- La vérification des protections anti-rongeurs,
- la taille manuelle de formation (recépage à 10 cm du sol d’une partie des arbustes)
- le remplacement éventuel des plants dans le cadre de la garantie de reprise,
- la fourniture et les travaux de remise en état des dispositifs de tuteurage et de paillage,
- la fourniture et les travaux de plantation des végétaux prévus en remplacement y 
compris les prestations de pralinage des racines et des mottes,

Suite à la validation du relevé contradictoire, la prestation sera notifiée à l'entreprise par 
O.S. L'entreprise devra intervenir dans la période de plantation favorable (novembre à 
janvier). Les travaux ainsi réalisés feront l'objet d'un constat par l’assistant du Maître 
d’Œuvre.
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………

le forfait …………….. €
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5 TRANCHE OPTIONNELLE N°2 : ENTRETIEN 
DURANT LA GARANTIE 2ème ANNÉE

5.1

Entretien durant la garantie à n+2

Ce prix rémunère forfaitairement les travaux de confortement suivant :

- la rédaction et la transmission de la fiche d'entretien au maître d’œuvre pour visa, 10 jours 
minimum avant la date de chaque intervention,
- les relevés par l'entrepreneur de quantités de végétaux à remplacer et les éventuelles 
propositions de remplacement (septembre n+1 et septembre n+2),
- les déplacements et les présences de l'entrepreneur en réunion et sur site lors de 
l'établissement du constat de reprise contradictoire, pour validation de son relevé et des 
remplacements à réaliser,

Le forfait sera rémunéré au prorata des quantités réellement mises en œuvre.
Les quantités à prendre en compte sont :
- 7 052 m² de toile de paillage,
- 1 665 collerettes de paillage.

Ce prix rémunère également :
- Le désherbage manuel autour des plants,
- Le contrôle de l'ensemble des agrafes de fixation,
- la remise en place éventuelle des toiles et des collerettes de paillage,
- le redressement ou le remplacement des agrafes endommagées,
- la fourniture et le remplacent des toiles et des collerettes de paillage endommagés.
- Le suivi des tuteurs et des liens.
- La vérification des protections anti-rongeurs,
- la taille manuelle de formation (recépage à 10 cm du sol d’une partie des arbustes)
- le remplacement éventuel des plants dans le cadre de la garantie de reprise,
- la fourniture et les travaux de remise en état des dispositifs de tuteurage et de paillage,
- la fourniture et les travaux de plantation des végétaux prévus en remplacement y 
compris les prestations de pralinage des racines et des mottes,

Suite à la validation du relevé contradictoire, la prestation sera notifiée à l'entreprise par 
O.S. L'entreprise devra intervenir dans la période de plantation favorable (novembre à 
janvier). Les travaux ainsi réalisés feront l'objet d'un constat par l’assistant du Maître 
d’Œuvre.
……………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………

le forfait …………….. €
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